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Distances aux habitations et chartes d’engagement des utilisateurs 
de produits phytopharmaceutiques 
 
Les textes réglementaires, décret et arrêté, relatifs à la protection des personnes lors de 
l’utilisation de produits phytopharmaceutiques à proximité des zones d’habitations, sont 
parus le 27 décembre 2019.  
Ils définissent les modalités de mise en œuvre de la protection des riverains et le contenu a 
minima des chartes afférentes permettant notamment de réduire les distances de traitement. 
 
Les distances minimales requises à proximité des habitations sont les suivantes : 
 

- 20 mètres, non réductibles, pour les substances les plus préoccupantes (définies par 
la phrase de risque présente sur l’étiquette des produits commerciaux et par le 
caractère de perturbateur endocrinien suspecté de la substance) 

 

- 10 mètres pour les cultures « hautes » : arboriculture, viticulture, petits fruits et 
cultures ornementales supérieures à 50 cm 
 

- 5 mètres pour les autres utilisations agricoles et non agricoles - cultures « basses » : 
céréales, légumes 
 

- Pas de distances (0 mètres) pour les « produits de biocontrôle » mentionnés au L.253-
6 du Code Rural, les « substances de base » et les « substances à faible risque » (le 
Soufre par exemple fait partie de cette liste, le cuivre a priori aussi, mais ce point 
important reste à confirmer) 
 

NB : ces distances minimales de sécurité ne s’appliquent pas s’il s’agit de traitements entrant 
dans des dispositifs de lutte obligatoire, la flavescence dorée pourrait en faire partie, là aussi 
le point reste à confirmer. 
 
NB2 : l’administration nous demande d’éviter les termes « ZNT riverains » ou « ZNT 
habitation » dans les documents de communication et de privilégier le terme « distances de 
sécurité aux habitations ». 
 
La limite à partir de laquelle la distance de sécurité s’applique est a priori la limite cadastrale 
de la propriété (et non pas la limite de « l’habitation », terme qui reste lui aussi à définir plus 
précisément). 
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Ces distances pourront être adaptées si et seulement si la mise en œuvre d’une charte 
départementale d’engagement prévoit et permet des mesures apportant des garanties 
équivalentes en matière d’exposition des résidents : 
 

- Des techniques réductrices de la dérive (TRD) permettant de réduire cette dernière 
d’au moins 66%  

- Des moyens ou combinaisons de moyens permettant de réduire cette même dérive  
 
Dans ce cas, les distances pourront être réduites : 
 

- de 10 à 5 mètres (voire 3 mètres pour la viti si la dérive est abaissée de 90%, par ex 
avec les panneaux récupérateurs) 

- de 5 à 3 mètres 
 

NB : l’application des distances à proximité des zones d’habitation est applicable dès le 1er 
janvier 2020, à l’exception des cultures déjà implantées avant le 1er janvier « au titre d’un 
cycle cultural » pour lesquelles l’obligation est reportée au 1er juillet 2020 (point à éclaircir : 
les cultures pérennes sont-elles concernées par ce report ?). 
 
L’application de ces textes pose encore de nombreuses questions. Un « questions-réponses » 
est actuellement en cours de rédaction par la DGAL qui devrait permettre de clarifier de 
nombreux points (pas encore publié à ce jour). 
 
Mesures complémentaires : 
 
1/ Un fond de 25 millions d’euros sera débloqué en mars 2020 via un Appel à Projets 
FranceAgrimer pour favoriser l’investissement des agriculteurs dans du matériel de 
pulvérisation plus performant en terme de dérive. Les filières arbo, vigne et maraîchage sont 
identifiées comme prioritaires.  
 
2/ Les arrêtés préfectoraux relatifs à la protection des personnes vulnérables (qui datent de 
2016) seront revus début 2020 afin de les rendre cohérents avec le dispositif « riverains ».  
NB : En PACA, des contraintes supplémentaires s’ajouteront donc aux arrêtés actuels, 
notamment la distance de 20 mètres incompressible à respecter lors de l’application des 
produits les plus dangereux.  
 
 
Charte d’engagement : 
 
Elle devra intégrer de façon obligatoire les mesures de protection suivantes : 
 

- Modalités d’information des résidents ou des personnes présentes ; 

- Les distances de sécurité et les mesures apportant des garanties équivalentes ; 

- Des modalités de dialogue et de concertation entre les utilisateurs et les habitants 
concernés ; 
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La charte pourra également inclure : 

- Des modalités d’information préalable, y-compris des délais de prévenance ; 

- Le recours à des techniques ou moyens de réduction de la dérive ; 

- Des bonnes pratiques d’application des produits phytos ; 

- Des dates et horaires de traitement adaptés ; 

- Des modalités pratiques d’application des distances de sécurité et éventuelles 
mesures anti-dérives ; 

 
 
Déroulé de la mise en œuvre de la charte : 
 
1/ Rédaction par les utilisateurs et/ou organisations d’utilisateurs représentatives  
 
2/ Concertation publique d’1 mois minimum est obligatoirement mise en place pour les 
résidents et/ou leurs représentants, les associations de défense des intérêts collectifs de ces 
mêmes résidents, les maires et l’association des maires. 
 
3/ Réalisation et publication de la synthèse des observations recueillies  
 
4/ Transmission au Préfet de la Charte formalisée, avec le résultat de la concertation et la 
synthèse des observations) 
 
5/ Publication dans un délai de 2 mois sur au moins un site internet des organisations 
représentatives des utilisateurs 
 
6/ Validation / demande de modifications par le Préfet dans un délai de 2 mois maxi et 
publication sur le site internet de la Préfecture (NB : en Vaucluse nous nous assurerons que le 
Préfet valide la Charte préalablement sa publication sur notre site internet) 
 
NB : chaque utilisateur de produits intervenant à proximité d’habitations devra disposer 
d’un exemplaire de la Charte ainsi formalisée (le format informatique dématérialisé est 
autorisé). 
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Phrases en H suivantes : 
H300, H310, H330, H331, 
H334, H340, H350, H350i, 

H360, H360F, H360D, 
H360FD, H360Fd, H360Df, 

H370, H372 
+ perturbateurs 

endocriniens 
 (à définir) 


